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Abkürzungsverzeichnis

BUWAL Bundesamt für Umwelt, Wald und Landschaft
UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und

Kommunikation
BAFU Bundesamt für Umwelt
EDI Eidgenössisches Departement des Inneren
BAV Bundesamt für Verkehr
StoV Stoffverordnung
ASTRA Bundesamt für Strassen
SBB Schweizerische Bundesbahnen
GSchV Gewässerschutzverordnung
StFV Verordnung über den Schutz vor Störfällen

OFEFP Office fédéral de l'environnement, des forêts et du paysage
DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et

de la communication
OFEV Office fédéral de l'environnement
DFI Département fédéral de l'intérieur
OFT Office fédéral des transports
Osusbst Ordonnance sur les substances
OFROU Office fédéral des routes
CFF Chemins de fer fédéraux suisses
OEaux Ordonnance sur la protection des eaux
OPAM Ordonnance sur la protection contre les accidents majeurs
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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturgefahren

Le Conseil fédéral a mis en vigueur, le 1 er avril, l'ordonnance sur la protection contre
les accidents majeurs (OPAM), dont le but est de protéger l'homme et l'environnement
contre les accidents pouvant survenir dans des installations ou entreprises manipulant
des substances dangereuses (produits chimiques ou micro-organismes), ainsi que dans
leur transport. L'exploitant est considéré comme entièrement responsable et doit, à
cet effet, prendre toutes les mesures utiles afin de réduire les risques au maximum.
Son activité doit se faire en collaboration avec les cantons, auxquels il doit soumettre
un rapport sur les mesures prises. L'autorité cantonale a tout pouvoir d'en exiger de
supplémentaires si elle les estime indispensables. Avec ce texte, la loi sur la protection
de l'environnement voit entrer en vigueur la dernière de ses ordonnances
importantes. 1

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 25.04.1991
SERGE TERRIBILINI

Gewässerschutz

Dans le cadre de la révision de l'ordonnance sur la protection des eaux (OEaux), le
Conseil fédéral prévoit d'augmenter les concentrations de micropolluants tolérées,
dont le glyphosate. Pour cette substance, une concentration 1'200 fois plus élevée
qu'actuellement sera jugée conforme. L'OFEV justifie ce choix, en rappelant que les
limites en vigueur ne portent pas sur des données scientifiques. L'adaptation devrait
permettre une amélioration de la qualité des eaux, en révélant les problèmes découlant
des micropolluants les plus toxiques aux seuils de tolérance les plus bas. Quelques mois
auparavant, l'utilisation du glyphosate par les CFF avait provoqué de fortes réactions.
L'ancienne régie fédérale avait alors déclaré qu'elle pouvait se débrouiller sans cette
substance. L'office fédéral a mis en consultation le projet, dont l'entrée en vigueur est
prévue pour le 1er novembre 2018. Des scientifiques ont déjà partagé leurs doutes,
notamment sur les méthodes de détermination des valeurs tolérables. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 09.12.2017
DIANE PORCELLANA

Bodenschutz

Le Conseil fédéral, dans le but de protéger les sols par une diminution des apports en
polluants, a décidé de renforcer les prescriptions concernant les engrais et a mis en
consultation, à cet effet, une modification de l'annexe sur les engrais de l'Osubst. Il
s'agit notamment de diminuer la teneur en métaux lourds, en particulier en cadmium,
de ces produits, et d'en réduire le volume épandu par hectare et par année. 3

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 05.07.1990
SERGE TERRIBILINI

Allgemeiner Umweltschutz

Le Conseil fédéral a mis en consultation les modifications complémentaires de
l'ordonnance sur les substances dangereuses pour l'environnement (Osubst)
concernant la réduction des émissions de CFC (chlorofluorocarbones), responsables de
la destruction de la couche d'ozone stratosphérique. Il avait déjà prévu, en 1989,
l'interdiction des bombes aérosols contenant de tels gaz. Cette fois-ci, les mesures
envisagées devraient toucher les mousses synthétiques, les installations de
réfrigération, les climatiseurs,. les extincteurs et certains produits de nettoyage.
L'interdiction des CFC pour ces produits devrait se faire de façon échelonnée, afin de
disposer de méthodes de substitution opérationnelles (par exemple, bombes aérosols
dès 1991, solvants dès 1993, réfrigérateurs dès 1994, etc.). Cela devrait permettre de
passer d'une consommation annuelle de CFC de 8'000 tonnes en 1986 à 2000 en 1991
et à quelques centaines en 1995, le but ultime étant d'arriver à une éradication totale
de ces gaz d'ici l'an 2000. Cela mettrait la Suisse largement en avance par rapport à ce
qui est prévu par le protocole de Montréal de 1987 (réduction de 50% des émissions de
CFC d'ici l'an 2000). Cette modification de l'Osubst semble avoir rencontré un écho
positif, notamment de la part de plusieurs cantons. Elle a, par ailleurs, été précédée par
une pétition lancée par de nombreuses organisations de l'environnement qui
demandait l'interdiction immédiate de tous les CFC. 4

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 12.10.1990
SERGE TERRIBILINI
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La Suisse, quant à elle, s'est fixé des exigences plus élevées que ce que prévoit le
protocole révisé de Montréal, ce qui lui permet de se placer en tête des pays en
matière de protection de la couche d'ozone. Le gouvernement a en effet procédé à
une modification de l'ordonnance sur les substances dangereuses (Osubst), afin d'y
prévoir la suppression quasi totale des substances appauvrissant la couche d'ozone.
Ces mesures, mises en consultation en 1990, doivent faire passer la consommation de
CFC de 8'000 tonnes en 1986 à quelques centaines en 1995, ce qui signifie une
réduction de près de 95%, le solde devant être éliminé avant l'an 2000. Il en va de
même pour le trichloroéthane. Les halons, eux, sont interdits d'importation dès la fin
de 1991. 5

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 15.08.1991
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil fédéral a mis en consultation une révision de l'ordonnance sur les
substances dangereuses pour l'environnement. Le projet prévoit notamment
l'interdiction des capsules en plomb pour les bouteilles de vin, la diminution de la
teneur en mercure des batteries alcalines, l'introduction d'une consigne sur les
accumulateurs contenant du cadmium et l'interdiction dès l'an 2000 de l'utilisation des
CFC dans les techniques de réfrigération et de construction. 6

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 23.03.1994
SERGE TERRIBILINI

Dix ans après la catastrophe écologique de Schweizerhalle survenue début novembre
1986 dans l'enceinte des entrepôts de la Société Sandoz à Muttenz (BL), l'OFEFP a
procédé au premier recensement exhaustif des entreprises et installations qui - du fait
des dangers chimiques potentiels qu'elles représentent pour l'environnement -
tombent sous le coup de l'ordonnance sur la protection contre les accidents majeurs
(OPAM). Les sites concernés s'élèvent au nombre de 2'477, répartis sur l'ensemble du
territoire helvétique, avec toutefois de fortes concentrations dans les cantons de Berne
(389), Zurich (358), St-Gall (253) et Argovie (231). A cette occasion, les responsables de
l'OFEFP ont insisté sur le caractère incitatif de l'OPAM, qui a conduit bon nombre
d'entreprises à s'organiser sur une base volontaire de manière à ne pas être assujetties
à sa réglementation, en réduisant par exemple leurs stocks de produits dangereux ou en
modifiant leur mode de production. 7

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.11.1996
LIONEL EPERON

En vertu de la nouvelle LPE qui offre à la Confédération la possibilité de prélever des
taxes d'élimination anticipées sur certains déchets, le DFI a mis en consultation un
projet de modification de l'ordonnance sur les substances dangereuses pour
l'environnement (Osubst) prévoyant l'instauration d'une taxe anticipée obligatoire
d'environ 20 centimes sur les piles afin d'en financer le traitement une fois celles-ci
arrivées en fin de vie. Hormis cette disposition, les autorités fédérales ont par ailleurs
proposé d'instaurer l'obligation de rapporter et de reprendre les piles usagées, ceci
dans l'optique d'en augmenter le taux de récupération de 60% à quelque 80%. Le
projet de révision de l'Osubst prévoit finalement d'abaisser sensiblement la teneur en
mercure autorisée dans les piles et d'introduire une consigne sur les petits
accumulateurs au nickel-cadmium qui devrait osciller entre 3 et 70 francs selon leur
poids. La majeure partie de ces dispositions a été saluée par les différents acteurs
ayant pris part à la procédure de consultation. 8

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 10.07.1997
LIONEL EPERON

Le 1er août, l’ordonnance sur la protection contre les accidents majeurs a été
complétée par des directives indiquant aux autorités la voie à suivre pour apprécier les
risques présentés par les divers transports et ordonner les mesures adéquates. Les
nouvelles directives portent sur toutes les voies de communications par lesquelles les
marchandises dangereuses transitent. Les directives classent les risques en trois
catégories : les zones où le danger est considéré comme acceptable et où rien de
particulier n’est envisagé ; celles où il est qualifié d’intermédiaire et les autorités
d’exécution ne peuvent accepter les risques que si toutes les mesures appropriées
visant à réduire le risque ont été prises ; celles, enfin, où il est jugé comme
inacceptable et où il faut prendre des mesures pour les réduire conformément à
l’ordonnance. Une étude préliminaire menée par la Confédération avait montré que les
directives concernaient en premier lieu les transports ferroviaires. Selon celle-ci, 4%
de l’ensemble du réseau ferroviaire suisse – soit 135 kilomètres – peut entraîner des
risques d’accidents de catégorie inacceptable en cas de transports de marchandises
dangereuses ; un tiers du réseau environ pourrait receler des risques d’accident de la
catégorie intermédiaire. Les zones "critiques" comprennent notamment, Genève,

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 18.07.2001
PHILIPPE BERCLAZ
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l’agglomération lausannoise, la Riviera vaudoise, la vallée du Rhône, la ligne du pied du
Jura et les axes Bâle-Olten et Bâle-Zurich. Le risque sur le reste du réseau peut être
considéré sous la catégorie acceptable. Le plus grand danger est constitué par le
transport de chlore et de gaz toxiques analogues (ammoniaque) ; en retrait, le propane
et les autres gaz explosifs, la benzine et les autres liquides inflammables. Le DETEC a
demandé à l’OFEFP d’évaluer avec l’OFT, les CFF, les industries chimiques et l’OFROU,
les mesures qui permettraient de ramener les risques présentés par les transports
ferroviaires en dessous du seuil critique. Ce groupe de travail doit aussi évaluer les
coûts qu’entraîneraient ces mesures et le temps que demanderait leur mise en œuvre.
Le DETEC veut éviter que les transports de marchandises dangereuses passent du rail à
la route, car cela ne ferait qu’augmenter les risques de la circulation routière. 9

Le Conseil fédéral a modifié l’ordonnance sur la réduction des risques liés aux produits
chimiques afin de l’adapter à la loi fédérale sur les entraves techniques au commerce
partiellement révisée en 2007. Dorénavant, les lessives et produits de nettoyage (à
l’exception de ceux classés comme dangereux) devront comporter un étiquetage
spécial indiquant la présence de certaines substances dans une langue nationale au
moins, contre deux précédemment. L’ordonnance modifiée comporte en outre de
nouvelles valeurs limites pour les polluants contenus dans les matériaux en bois
(panneaux d’aggloméré et panneaux de fibres) afin d’éviter que le vieux bois
excessivement pollué ne soit réutilisé dans la fabrication d’autres produits. 10

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 13.02.2008
NICOLAS FREYMOND
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